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Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, !'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et !'agriculture, 
!'Organisation internationale du Travail, 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture, !'Organisation mondiale de la 
sante, la Banque mondiale et les commissions 
regionales - et Jes organisations non gouvernemen
tales competentes, ce rapport devant comprendre une 
evaluation de la mesure dans laquelle Jes femmes tirent 
profit des programmes de ces organismes. 

/06" seance p/eniere 
21 decembre 1976 

31/176. Conference mondiale tripartite sur l'emploi, 
la repartition des revenus, le progres social et 
la division internationale du travail 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3509 (XXX) du 
15 decembre 1975, concernant la Conference mondiale 
tripartite sur l'emploi, la repartition des revenus, le 
progres social et la division internationale du travail, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 2626 (XXV) du 
24 octobre 1970, contenant la Strategie internationale 
du developpement pour la deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration 
et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 3281 
(XXIX) du 12 decembre 1974, contenant la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
developpement et a la cooperation economique inter
nationale, 

Prenant note des renseignements figurant au 
chapitre V du rapport du Conseil economique et 
social98 et de la decision 182 (LXI) du Conseil, en date 
du 5 aout 1976, relative a la Conference mondiale 
tripartite, 

Ayant a l' esprit le fait que les principaux objectifs de 
!'Organisation des Nations Unies consistent, entre au
tres, a instaurer des conditions favorables au progres 
economique et social et au developpement, a assurer 
des niveaux de vie plus eleves, a promouvoir le plein 
emploi productif et a garantir le respect universe! des 
droits et des libertes fondamentales de l'homme, 

1. Prend acte avec satisfaction de la Declaration 
de principes et du Programme d'action adoptes par la 
Conference mondiale tripartite sur l'emploi, la 
repartition des revenus, le progres social et la division 
internationale du travail, qui s 'est tenue a Geneve du 4 
au 17 juin 197699 ; 

2. Prie !'Organisation internationale du Travail de 
presenter un rapport special au Conseil economique et 
social sur les mesures qu'elle a prises et qu'elle envi
sage de prendre pour appliquer le Programme d'action; 

98 Documents officiels de /'Assemblee uenerale, trente et unieme 
session, Supplement n° 3 (A/31/3). 

99 Voir E/5857. 

3. Prie le Secretaire general de prendre les mesu
res appropriees, par l'intermediaire du Comite ad
ministratif de coordination, en vue de promouvoir et 
de coordonner la participation active des diverses ins
titutions specialisees et autres organismes des Na
tions Unies a !'application du Programme d'action et 
de faire rapport au Conseil economique et social; 

4. Prie le Conseil economique et social 
d'entreprendre une evaluation des activites des or
ganismes des Nations Unies en fonction du Pro
gramme d'action, en tenant compte notamment des 
debats et des decisions du Conseil d'administration du 
Bureau international du Travail sur la question, ainsi 
que des rapports mentionnes aux paragraphes 2 et 3 
ci-dessus, et de faire rapport a l'Assemblee generale 
!ors de sa trente-deuxieme session. 

/06e seance pleniere 
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31/177. Statut du Foods special des Nations Unies 
pour les pays en developpement sans littoral 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3311 (XXIX) du 
14 decembre 1974, par laquelle elle a prie le Secretaire 
general de lui presenter, !ors de sa session extraor
dinaire consacree au developpement et a la 
cooperation economique intemationale, une etude 
d'ensemble sur les problemes des pays en 
developpement sans littoral en matiere de transit et 
une etude d'ensemble sur la creation d'un fonds en 
faveur de ces pays, 

Rappe/ant egalement la resolution 1755 (LIV) du 
Conseil economique et social, en date du 16 mai 1973, 
par laquelle le Conseil a defini la portee de l'etude 
d'ensemble sur la creation de ce fonds, 

Rappe/ant en outre la decision prise a sa septieme 
session extraordinaire 100 et sa resolution 3504 (XXX) 
du 15 decembre 1975 dans laquelle elle a decide de creer 
immediatement un fonds special pour Jes pays en 
developpement sans littoral afin de compenser leurs 
depensef) supplementaires de transport et de transit, 

Reaffirmant que Jes pays en developpement sans 
littoral, du fait de leur limitation geographique, sont 
doublement desavantages, notamment en ce qui con
cerne leurs depenses supplementaires de transport, de 
transit et de transbordement, 

Ayant examine le projet de statut du Fonds special 
des Nations Unies pour les pays en developpement 
sans littoral figurant dans la note du Secretaire general 
redigee comme suite a la resolution 3504 (XXX) de 
I' Assemblee generale IOI, 

I. Sait gre au Secretaire general et a la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement d'avoir prepare des propositions con
cernant !'organisation du Fonds special des Nations 
Unies pour les pays en developpement sans littoral, y 
compris le projet de statut; 

2. Approuve le statut du Fonds, qui figure en an
nexe a la presente resolution; 

100 Documents officiels de f'Assemblee generate, septieme ses
-1·ion extraordinaire, Supplement n° I (A/10301), p. 10, point 7, 
alinea a. 

101 A/31/260, annexe. 
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3. Prie le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, agissant en collaboration etroite avec 
le secretariat de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, de se charger de la 
gestion du Foods a titre provisoire et de faire rapport 
sur ses activites a l 'Assemblee generale !ors de sa 
trente-deuxieme session; 

4. Fait appel a toute les organisations et institu
tions financieres internationales, ainsi qu'aux pays 
donateurs potentiels, pour qu'ils fournissent les res
sources financieres necessaires afin que le Foods 
puisse fonctionner durant la periode interimaire; 

5. Prie le Secretaire general de convoquer la 
Conference sur Jes annonces de contributions 
envisagee au paragraphe 2 de !'article 3 du statut; 

6. Demande aux Etats Membres et a la 
communaute intemationale tout entiere de contribuer 
genereusement au Fonds. 

ANNEXE 

!06e seance pleniere 
21 decembre 1976 

Statut du Foods special des Nations Unies pour les pays 
en developpement sans littoral 

INTRODUCTION 

Le Foods special des Nations Unies pour Jes pays en 
developpement sans littoral (ci-apres denomme le Foods) fonctionne 
en tant qu'organe de I' Assemblee generate. conformement aux dis
positions enoncees ci-apres : 

Article premier 

OB.JECTIF 

Afin de compenser les depenses supplementaires de transport et 
de transit des pays en developpement sans littoral, le Foods : 

a) Fournit des ressources permettant de compenser les 
inconvenients decoulant des depenses supplementaires de transport 
et de transit encourues par les pays en developpement sans littoral; 

b) Foumit une assistance financiere et technique aux projets vi
sant a reduire Jes frais de transit et de transport connexes encourus 
par les pays en developpement sans littoral et a apporter d'autres 
ameliorations aux services, installations et arrangements en matiere 
de transit et de transport connexes au profit de ces pays; 

c) Foumit un appui financier permettant aux organes competents 
de !'Organisation des Nations Unies de realiser, a l'intention des 
pays en developpement sans littoral, des etudes portant sur lesser
vices, installations et arrangements existant en matiere de transit et 
de transport connexes et sur les moyens de les ameliorer; 

d) Coordonne ses activites avec : 

i) Le programme d'etudes et d'assistance technique concernant 
les besoins en matiere de transit et de transport connexes des 
pays en developpement sans littoral qu'executent actuelle
ment la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et les commissions regionales; 

ii) Les programmes connexes entrepris par le Departement des 
affaires economiques et sociales du Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organes de 
I 'Organisation; 

iii) Les programmes d'assistance technique et financiere que le 
Programme des Nations Unies pour le developpement et 
d'autres organismes d'assistance multilaterale et bilaterale 
realisent au profit des pays en developpement sans littoral. 

------

Article 2 

PRl~CIPES DIRECTEURS 

I. La fourniture de !'assistance doit etre conforme aux buts et 
aux principes de la Charte des Nations Unies. 

2. L 'assistance du Fonds ne doit permettre aucune ingerence 
d'ordre economique ou politique dans les affaires interieures des 
pays beneficiaires et ne doit pas etre intluencee par des 
considerations touchant la nature de leur regime economique, social 
et politique. 

Article 3 

RESSOURCES 

I. Les ressources du Fonds consistent en contributions volon
taires que les gouvernements versent en especes ou en nature. Le 
Fonds est egalement habilite a recevoir des contributions 
d' organisations internationales tant gouvernementales que non 
gouvernementales et d'autres sources privees. 

2. Des contributions peuvent egalement etre versees au Fonds 
au moyen de conferences pour les annonces de contributions que 
convoque le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies, 
la premiere de ces conferences devant etre convoquee au plus tard 
12 mois apres !'adoption du statut du Fonds. Les contributions 
destinees au Fonds sont payables dans les 12 mois suivant leur 
annonce. 

3. Les contributions en especes sont versees en monnaie con
vertible ou facilement utilisable par le Fonds. 

4. Les contributions ne peuvent etre assorties de reserves les 
affectant a tel OU tel pays beneficiaire. 

Article 4 

ORGANISATION ET SUPERVISION 

I. Les politiques et methodes du Fonds sont formulees par le 
Conseil des gouverneurs. compose de representants de 36 Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies ou membres 
d'institutions specialisees ou de l'Agence internationale de l'energie 
atomique, elus par I' Assemblee generale compte tenu notamment de 
la necessite d'une representation equilibree des pays en 
developpement sans littoral beneficiaires et des pays de transit voi
sins, d'une part, et des pays donateurs potentiels, developpes et en 
developpement, d'autre part. Les Etats elus au Conseil des gouver
neurs font tout leur possible pour que leurs representants possedent 
les competences requises en vue d'assurer le bon fonctionnement du 
Fonds. 

2. Les membres du Conseil des gouvemeurs sont elus pour un 
mandat de trois ans. etant entendu toutefois que, pour les membres 
elus a la premiere election, le mandat d'un tiers d'entre eux expirera 
apres un delai d'un an et celui d'un autre tiers apres un delai de deux 
ans. Les membres sortants sont reeligibles. 

3. Le Conseil des gouverneurs fait rapport chaque annee a 
I' Assemblee generate par l'intermediaire du Conseil economique et 
social. qui communique egalement a l'Assemblee ses observations 
pertinentes. 

4. Le Conseil des gouverneurs se reunit au moins une fois par an 
et aussi souvent que peut l'exiger la conduite des travaux du Fonds. 

5. Le Conseil des gouverneurs peut, en fonction des besoins. 
charger un comite executif de superviser de fa9on suivie les 
operations du Fonds et de lui faire rapport sur ses activites a inter
valles reguliers. La representation au Comite executif des pays en 
developpement sans littoral beneficiaires et des pays de transit voi
sins, d'une part, et des pays donateurs potentiels, d'autre part, est 
proportionnellement la meme qu'au Conseil des gouverneurs. 

Article 5 

QUORUM ET VOTE 

I. Le quorum est constitue par la majorite des membres du Con
seil des gouverneurs ou du Comite executif. 
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2. Chaque membre du Conseil des gouverneurs et chaque 
membre du Comite executif disposent d'une voix. 

3. Les decisions sur toutes Jes questions sont prises autant que 
possible sur la base d'un consensus. Faute de consensus, Jes 
decisions sont prises a la majorite des membres presents et votants. 
Aux fins du present article, I'expression "membres presents et vo
tants" s'entend des membres presents et votants pourou contre. Les 
membres qui s'abstiennent de voter sont consideres comme non 
votants. 

Article 6 

DIRECTION 

I. Le plus haut fonctionnaire du Fonds, qui est nomme par le 
Secretaire general de )'Organisation des Nations Unies, sous 
reserve de confirmation par 1' Assemblee generale, est le Directeur 
executif du Fonds. 

2. Le Directeur executif s'acquitte de ses fonctions selon Jes 
directives et sous la supervision du Conseil des gouverneurs et du 
Comite executif, si celui-ci est cree, aux deliberations desquels ii 
participe sans droit de vote. II est responsable de !'ensemble des 
operations courantes du Fonds et ii fait regulierement rapport au 
Conseil des gouverneurs directement ou par l'intermediaire du 
Comite executif, si celui-ci est cree, sur les operations du Fonds. 

3. Le Directeur executif est seconde par un secretariat restreint 
constitue dans le cadre du Secretariat de l'Organisation des Nations 
Unies. Le Fonds peut conclure des contrats de gestion avec Jes 
organisations internationales competentes, y compris les banques 
regionales de developpement, en vue de diriger ses operations. Ces 
contrats assurent au Fonds, a tout moment, le controle entier et 
effectif des operations. Le Directeur executifutilise efficacement Jes 
services existants du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies, y compris ceux de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, des commissions regionales et de 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, 
ainsi que ceux du Programme des Nations Unies pour le 
developpement. Le cas echeant, le Fonds peut egalement utiliser les 
services des institutions specialisees. 

Article 7 

MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

I. Pour atteindre ses objectifs, tels qu'ils sont definis a !'article 
premier, le Fonds est habilite a accorder des subventions et des 
prets, y compris des prets a des conditions de faveur, ainsi qu'a 
participer, le cas echeant, a des investissements et a allouer une 
assistance en nature, sous son controle et sous sa direction. 

2. Le Fonds veille a assurer une repartition equitable de ses 
ressources, compte tenu des besoins de chaque pays en 
developpement sans littoral ainsi que des problemes pertinents qui 
se posent aux niveaux regional et sous-regional. 

Article 8 

RESPONSABILITE DES GOUVERNEMENTS DES PAYS BENEFICIAIRES 

Les gouvernements des pays beneficiaires veillent a utiliser ef
ficacement Jes ressources fournies par le Fonds, tiennent Jes 
documents comptables requis par le Fonds pour !'administration de 
I' assistance financiere et technique qu 'ii fournit et rendent pleine
ment compte de la maniere dont cette assistance est utilisee. 

Article 9 

GESTJON FINANCIERE 

1. Le reglement financier du Fonds sera elabore par le 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies, en consulta
tion avec le Directeur executif du Fonds, et soumis a l'approbation 
de l'Assemblee generale sur recommandation du Conseil des 
gouvemeurs. Dans !'elaboration de ce reglement, ii sera tenu 
compte des besoins speciaux des operations du Fonds. 

2. En attendant que I' Assemblee generale approuve le reglement 
financier du Fonds, le Reglement financier et les regles de gestion 
financiere de I'Organisation des Nations U nies 102 sont applicables. 

102 ST/SOB/Financial Rules/ I/Rev. I et Amend. I a 5. 

Article 10 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES FUTURES 

L'Assemblee generate examinera, a la lumiere de l'experience 
acquise, 1' efficacite et I' evolution future de ces dispositions insti
tutionnelles en vue de decider des modifications et ameliorations 
qu'il pourrait etre necessaire d'y apporter afin de repondre pleine
ment aux objectifs du Fonds. 

31/178. Application des resolutions 2626 (XXV), 3202 
(S-VI), 3281 (XXIX) et 3362 (S-VII) de 
I' Assemblee generate 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs econorniques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3506 (XXX) du 
15 decembre 1975 sur l'application des decisions 
adoptees par l' Assemblee generate a sa septieme ses
sion extraordinaire, 

Rappe/ant en outre sa resolution 2626 (XXV) du 
24 octobre 1970, enorn;ant les buts, les objectifs et les 
mesures de politique generate de la Strategie inter
nationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement 
qui ont ete completees et renforcees par ses 
resolutions sur l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, et sa resolution 3517 (XXX) 
du 15 decembre 1975, relative a l'examen et a 
I' evaluation a mi-parcours des progres realises dans 
!'application de la Strategie internationale du 
developpement, 

Prenant acte des rapports sur la quatrieme session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, tenue a Nairobi du 5 au 31 mai 
l 976io3 , et du rapport interimaire de la Conference sur 
la cooperation economique internationale 104 , ainsi que 
d'autres rapports pertinents, 

Notant en outre les decisions pertinentes sur 
l'instauration du nouvel ordre economique interna
tional, adoptees a la troisieme Reunion ministerielle du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue a Manille du 
26 janvier au 7 fevrier 1976 105, a la cinquieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 19 aout 
1976106 , et a la Conference sur la cooperation 
economique entre pays en developpement, tenue a 
Mexico du 13 au 22 septembre 1976 107 , 

Considerant avec une preoccupation profonde et 
croissante que certaines parties du monde en 

103 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le dfreloppement. quatrieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F. 76.11.D.10); A/31/276. 

10
• A/31/282, annexe. 

105 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, quatrieme session, vol. I : Rapport 
et annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.11.D.JO), annexe V. 

106 Voir A/31/197, annexe II. 
107 Voir A/C.2/31/7. 


